
Quelles clauses de sortie peuvent être intégrées dans un contrat
d'embauche au Luxembourg ?

Réponse courte

Peuvent être intégrées dans un contrat d'embauche au Luxembourg, sous conditions strictes, les clauses de préavis

conventionnel (respectant les seuils légaux), les clauses de dédit-formation (formation spécifique, montant

proportionné, engagement maximal de cinq ans), les clauses de rupture anticipée en période d'essai et les clauses

de résiliation amiable formalisées par écrit.

Sont interdites et nulles de plein droit les clauses de résiliation unilatérale sans motif, les clauses pénales

disproportionnées et les clauses de renonciation anticipée au droit de contester un licenciement. Chaque clause doit

être rédigée de façon claire, précise, proportionnée et conforme à l'ordre public social. L'insertion de clauses de

sortie est soumise à la condition qu'elles ne restreignent pas de manière excessive la liberté de rupture du contrat par

le salarié ou l'employeur.

Définition

Les clauses de sortie sont des stipulations contractuelles insérées dans le contrat de travail, permettant

d'organiser à l'avance les conditions de rupture de la relation de travail. Elles visent à encadrer la fin du contrat,

en prévoyant des modalités spécifiques de résiliation, des délais, des indemnités ou des obligations particulières

pour l'une ou l'autre des parties.

Au Luxembourg, seules certaines clauses de sortie sont admises, sous réserve de respecter l'ordre public social

et les dispositions impératives du Code du travail. Ces clauses ne peuvent porter atteinte aux droits fondamentaux

du salarié, notamment la liberté de travail et la protection contre le licenciement abusif.

Questions fréquentes

Comment formaliser une résiliation amiable ?

La résiliation amiable doit être formalisée par écrit et signée par les deux parties. Elle ne peut priver le salarié de ses droits à l'indemnité
de départ ou au chômage. La traçabilité, par conservation des documents signés et information claire du salarié, est essentielle.

Le préavis conventionnel peut-il déroger aux minimums légaux ?

Non, un préavis conventionnel doit respecter les minimums légaux. Toute réduction au détriment du salarié est réputée non écrite. La
rupture anticipée en période d'essai ne peut priver le salarié de son droit à la rupture sans motif, conformément à l'article L.124-6.

Quel cadre juridique encadre les clauses de sortie ?

Les articles L.124-1 et suivants régissent la rupture du contrat, l'article 11 de la Constitution garantit la liberté du travail. La jurisprudence
de la Cour supérieure de justice (arrêt du 27 janvier 2022, n° 47/22) contrôle strictement les clauses limitant la liberté de rupture.
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Quelles clauses de sortie peuvent être intégrées dans un contrat d'embauche ?

Peuvent être intégrées sous conditions strictes : clauses de préavis conventionnel respectant les seuils légaux, clauses de dédit-
formation (formation spécifique, montant proportionné, engagement maximal cinq ans), clauses de rupture anticipée en période d'essai et
clauses de résiliation amiable formalisées par écrit.

Quelles clauses de sortie sont interdites ?

Sont nulles de plein droit : clauses de résiliation unilatérale sans motif, clauses pénales disproportionnées et clauses de renonciation
anticipée au droit de contester un licenciement. Toute clause portant atteinte à l'égalité de traitement ou à la protection contre le
licenciement abusif est également nulle.

Quelles conditions pour une clause de dédit-formation ?

Une clause de dédit-formation est admise si elle vise une formation spécifique, prévoit un montant proportionné et un engagement
maximal de cinq ans. Elle doit préciser la nature de la formation, le montant exact, la durée d'engagement et les modalités de calcul en
cas de départ anticipé.

Conditions d’exercice

L'insertion de clauses de sortie est soumise au respect de la liberté de rupture et de l'ordre public social.

Condition Détail

Rédaction Claire, précise et non équivoque

Préavis conventionnel Admis, sous réserve du respect des seuils légaux

Dédit-formation
Admis si formation spécifique, montant proportionné, engagement maximal de cinq

ans

Rupture anticipée en essai Admise, sans priver le salarié de son droit à la rupture sans motif

Résiliation amiable Admise, sans priver le salarié de ses droits légaux

Résiliation unilatérale sans

motif
Nulle de plein droit

Clauses pénales

disproportionnées
Nulles de plein droit

Renonciation au droit de

contester
Nulle de plein droit

Atteinte à l'égalité
Toute clause portant atteinte à l'égalité de traitement ou à la protection contre le

licenciement abusif est nulle

Modalités pratiques

Chaque type de clause de sortie obéit à des modalités spécifiques de mise en œuvre.
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Modalité Détail

Préavis conventionnel
Doit respecter les minimums légaux ; toute réduction au détriment du salarié est réputée

non écrite

Dédit-formation
Préciser la nature de la formation, le montant exact, la durée d'engagement et les modalités

de calcul en cas de départ anticipé

Rupture en période

d'essai

Ne peut priver le salarié de son droit à la rupture sans motif ; peut organiser la notification

ou une indemnisation complémentaire

Résiliation amiable
Formalisée par écrit, signée par les deux parties ; ne peut priver le salarié de ses droits à

l'indemnité de départ ou au chômage

Traçabilité
Conservation des contrats signés, échanges documentés et information claire du salarié sur

la portée des clauses

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le recours aux clauses de sortie aux situations justifiées par la nature de l'emploi ou

l'investissement consenti par l'employeur. Toute clause doit être négociée individuellement et faire l'objet d'une

rédaction précise, évitant toute ambiguïté sur les conditions de mise en œuvre.

Il convient de vérifier la proportionnalité des engagements, notamment pour les clauses de dédit-formation, et de

s'assurer que le salarié a été informé de la portée de la clause avant la signature du contrat. L'employeur doit

conserver une copie signée du contrat et veiller à la conformité des clauses avec la jurisprudence luxembourgeoise,

qui contrôle strictement les clauses limitant la liberté de rupture.

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'intégration de telles clauses. Un encadrement

humain et un accompagnement lors de la signature sont recommandés pour garantir la compréhension et la validité

des engagements.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.124-1 et suivants Rupture du contrat de travail.

Article L.124-6 Préavis légal et préavis conventionnel.

Art. 11 de la Constitution Liberté du travail et nullité des clauses contraires à l'ordre public social

Art. L.121-6 Protection du salarié en cas d'incapacité de travail (maladie, accident)

Article L.125-1 et suivants Période d'essai.

Article L.121-7 Égalité de traitement.

Article L.124-11 Indemnités de départ.

Jurisprudence de la Cour supérieure de

justice

arrêt du 27 janvier 2022, n° 47/22) : Conditions de validité des clauses de

dédit-formation.

La validité d'une clause de sortie dépend de sa rédaction, de sa proportionnalité et du respect des droits fondamentaux du salarié. Il

est conseillé de soumettre tout projet de clause à un conseil juridique spécialisé avant signature, afin d'éviter tout risque de nullité ou

de contentieux ultérieur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-11

